
BOURSES VAN CALKER

L’Institut suisse de droit comparé octroie chaque année plusieurs bourses 
afin de permettre à des chercheurs suisses et étrangers d’effectuer à l’Ins-
titut des travaux scientifiques dans le domaine du droit comparé, ainsi 
que du droit étranger et international. 

Si vous souhaitez envoyer votre candidature pour une bourse van Calker, vous voudrez 
bien nous faire parvenir les documents suivants avant le 30 juin de l’année précé-
dente :

 • une lettre de motivation 

 • votre curriculum vitae en format Europass 

 • le plan détaillé de votre recherche 

 • une lettre de recommandation du directeur ou de la directrice de thèse 

Ces documents peuvent être rédigés en français, allemand, anglais ou italien. Nous en-
courageons particulièrement les candidatures portant sur les sujets « Business and Hu-
man Rights » et « droit et communication (notamment communication électronique) ».  
Le montant actuel de la bourse est de CHF 1’500.- par mois. L’hébergement est égale ment 
pris en charge par l’Institut. La durée du séjour se situe en règle générale entre 2 et 4 mois.  
Les documents peuvent être envoyés par e-mail à visite.isdc@unil.ch ou par poste à 
l’adresse ci-après : Institut suisse de droit comparé, Bourses van Calker, Dorigny, CH-1015  
Lausanne.

Informations complémentaires : www.isdc.ch


